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Québec, le 11 décembre 1998 
 
 
Monsieur Guy Garon 
Directeur des études 
Institut d’informatique de Québec 
1275, chemin Sainte-Foy, bureau 385 
Québec (Québec) G1S 4S5 
 
 
Objet : Complément d’information demandé au suivi apporté au rapport 

d’évaluation du programme In f o rm a t i q u e 420.52 (CEC) 
Lettre du 30 juin 1998 

 
 
Monsieur le Directeur, 
 
La Commission a pris connaissance, lors de sa réunion du 7 décembre 1998, du 
complément d’information demandé à l’Institut d’informatique de Québec à l’égard des 
actions entreprises pour donner suite au rapport d’évaluation du programme Informatique 
(CEC).  La Commission avait précédemment conclu que des suites satisfaisantes avaient 
été données à deux des quatre recommandations qu’elle avait été amenée à formuler à 
votre Collège dans le cadre de l’évaluation et avait en conséquence demandé un 
complément d’information concernant les recommandations touchant la révision des 
instruments d’évaluation et l’organisation des stages.  
 
Les informations transmises au regard des deux recommandations portant sur l’efficacité 
du programme répondent aux attentes de la Commission, particulièrement en ce qui 
concerne les stages.  La Commission a en effet été à même d’apprécier la qualité des 
outils que l’Institut s’est donnés afin d’assurer que cette activité atteigne pleinement les 
objectifs poursuivis.  La Commission conclut donc que des suites satisfaisantes ont été 
données à l’ensemble des recommandations formulées à l’Institut dans le cadre de 
l’évaluation du programme Informatique. 
 
Je vous remercie de votre collaboration et vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, 
l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
Le président, 
 
 
Jacques L’Écuyer 


